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(54) Procédé et dispositif pour la réalisation d’un emballage en carton de volume variable

(57) L’invention concerne la réalisation d’emballa-
ges (2), du genre caisse, de volume variable adapté à la
hauteur des produits emballés dans chaque cas. Le pro-
cédé prévoit, après remplissage de la caisse, la formation
de lignes de pliage à la hauteur convenable, sur les qua-
tre flancs (5, 6) de la caisse, pour délimiter des rabats,
puis le pliage de ces rabats au- �dessus du contenu de la

caisse. Dans l’étape de formation des lignes de pliage,
il est réalisé sur chaque flanc, au moyen d’outils (20, 21),
un marquage du côté intérieur de la caisse et un mar-
quage du côté extérieur de la caisse, pour faciliter le plia-
ge des rabats.

Ce procédé s’applique aux emballages en carton
épais, notamment à double cannelure ou à deux épais-
seurs en simple cannelure.
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Description

�[0001] La présente invention concerne, de façon gé-
nérale, la réalisation d’emballages en carton, désignés
ici aussi comme « caisses », dont le volume variable
c’est- �à-�dire adapté à la hauteur des produits emballés
dans chaque cas. Cette invention se rattache ainsi au
domaine de la préparation des commandes et expédi-
tions de produits, de nature et quantité variable de sorte
qu’ils occupent des volumes et hauteurs divers.
�[0002] Il est déjà connu, dans ce domaine, d’utiliser
des caisses en carton de caractéristiques initiales iden-
tiques, mais que l’on peut adapter à chaque utilisation
particulière, c’est-�à-�dire à chaque hauteur de produits à
emballer, par des procédés appropriés.
�[0003] Une première solution, décrite dans le brevet
français FR 2 710 580 au nom du Demandeur, consiste
à découper une caisse en carton, à l’état non rempli, de
manière à éliminer le surplus de carton, rendu inutile en
fonction de la hauteur plus ou moins réduite du contenu
de la caisse. La chute de carton ainsi créée doit être alors
évacuée.
�[0004] D’autres solutions déjà connues permettent de
réduire le volume d’une caisse en carton, pour l’adapter
à la hauteur des produits emballés, sans que se forment
des déchets à évacuer.
�[0005] Une solution particulière consiste à prévoir, sur
les quatre flancs de la caisse, plusieurs lignes de pliage
parallèles et rapprochées. En fonction de la hauteur oc-
cupée dans chaque cas par les produits placés sur le
fond de la caisse, on choisit la ligne de pliage suivant
laquelle les rabats seront formés et pliés. A titre d’exem-
ple, il est ici fait référence au brevet français FR 2 612
885.
�[0006] Comme on le conçoit facilement, cette solution
nécessite au préalable, sur les quatre flancs de la caisse,
la réalisation par des moyens complexes de lignes de
pliage nombreuses dont une seule sera finalement utili-
sée. De plus, l’adaptation en hauteur de la caisse reste
approximative, puisqu’elle peut seulement être réalisée
de façon discontinue, selon le « pas » correspondant à
l’écartement entre deux lignes de pliage consécutives.
�[0007] Une autre solution, évitant ces inconvénients,
consiste à utiliser une caisse dont les parties, destinées
à constituer les rabats supérieurs, ne sont initialement
délimitées par aucune ligne de pliage pré-�formée. A cha-
que utilisation, et en fonction de la hauteur des produits
à emballer, il est formé sur chaque flanc de la caisse une
ligne de pliage à la hauteur convenable, puis le rabat
délimité par cette ligne est plié au-�dessus du contenu de
la caisse,� préalablement remplie. Ce principe se trouve
décrit, par exemple, dans le brevet français FR 2 606 367.
�[0008] Cependant, un tel procédé suppose qu’après
formation des lignes de pliage, à l’emplacement appro-
prié, les rabats puissent être pliés et maintenus au- �des-
sus du contenu de la caisse, avant d’être assemblés en-
tre eux par exemple par collage ou par agrafage ou par
bande adhésive ou encore par simple imbrication.

�[0009] Dans le cas d’une caisse en carton épais, en
particulier un carton à double cannelure, le procédé qui
vient d’être exposé est difficile à mettre en oeuvre, car
l’élasticité « naturelle » du carton tend à ramener les ra-
bats de la caisse vers le haut. En particulier, dans le cas
d’une machine connue mettant en oeuvre ce procédé,
les lignes de pliage des rabats sont marquées au moyen
d’une lame coupante agissant uniquement du côté inté-
rieur de la caisse, ce qui peut convenir pour du carton à
simple cannelure, mais s’avère insuffisant dans le cas
d’un carton à double cannelure, tel qu’utilisé fréquem-
ment pour des caisses dites « américaines », ou encore
pour des barquettes ou des bacs en carton.
�[0010] De plus, dans le cas du brevet français FR
2606367 précité, la caisse est formée autour des produits
à emballer, préalablement positionnés, et par consé-
quent les lignes de pliage délimitant les rabats sont réa-
lisées avant le remplissage de la caisse, sur cette caisse
encore à plat. Ainsi, le procédé de ce document n’est
valablement applicable que dans le cas de l’emballage
de produits de hauteur prédéterminée, donc de géomé-
trie bien précise ; ce procédé reste pratiquement inap-
plicable à des caisses recevant des produits dont la na-
ture, la forme et la quantité peuvent être très variables,
ce qui est le cas dans le domaine de la préparation des
commandes et expéditions de produits. De plus, le dis-
positif qui met en oeuvre ce procédé utilise un outillage
qui réalise les lignes de pliage sur les caisses encore à
plat, et en cours de défilement, ce qui rend difficile le
changement de position des lignes de pliage, d’une cais-
se à une autre.
�[0011] De même, le brevet US 3866523 prévoit la réa-
lisation de lignes de pliage sur des caisses encore à plat,
en cours de défilement, sans tenir compte ici de la hau-
teur des produits qui seront emballés dans chaque cais-
se.
�[0012] La présente invention vise à éviter tous les in-
convénients précédemment mentionnés, et elle a donc
principalement pour but, dans le cadre de la réalisation
d’un emballage en carton de volume variable, du genre
ici considéré, à fournir un procédé et un dispositif per-
fectionnés, assurant le pliage et le maintien en place des
rabats, pour une caisse déjà formée et remplie, même
dans le cas d’une caisse réalisée en carton épais, typi-
quement un carton à double cannelure, de manière à
élargir le domaine d’application de ce genre de procédé.
�[0013] A cet effet, l’invention a pour premier objet un
procédé pour la réalisation d’un emballage en carton, du
genre caisse, de volume variable adapté à la hauteur
des produits emballés dans chaque cas, le procédé pré-
voyant, de façon connue, la formation de lignes de pliage
à la hauteur convenable, sur les quatre flancs de la cais-
se, pour délimiter des rabats supérieurs, puis le pliage
de ces rabats au-�dessus du contenu de la caisse, ce
procédé étant caractérisé par le fait que, dans l’étape de
formation des lignes de pliage, effectuée après remplis-
sage de la caisse avec les produits à emballer, il est
réalisé sur chaque flanc de cette caisse, pour chaque
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rabat, un marquage du côté intérieur de la caisse et un
autre marquage du côté extérieur de la caisse.
�[0014] Ainsi, l’idée à la base de la présente invention
consiste en la réalisation d’un « double marquage » du
carton, sur les flancs de la caisse, de manière à faciliter
le rabattement des parties supérieures de ces flancs, mê-
me dans le cas d’un carton épais, notamment un carton
à double cannelure. Grâce à ce double marquage, réalisé
à la fois intérieurement et extérieurement, les rabats sont
plus facilement pliés au-�dessus du contenu de la caisse,
précédemment remplie et ces rabats ne tendent prati-
quement plus à se relever par effet d’élasticité, ce qui
facilite aussi leur maintien en position et leur assemblage
entre eux, avant la mise en place du couvercle ou de la
coiffe de fermeture de la caisse.
�[0015] Le double marquage est réalisable selon diver-
ses modalités avantageuses.
�[0016] En particulier, il est prévu de préférence un lé-
ger décalage en hauteur, entre d’une part le marquage
réalisé du côté intérieur de la caisse et d’autre part le
marquage réalisé du côté extérieur de la caisse, ceci sur
chaque flanc de la caisse ; le marquage extérieur est ici
avantageusement réalisé légèrement plus haut que le
marquage intérieur, afin de faciliter le pliage du carton
dans un sens préférentiel, tout en évitant une interféren-
ce des outils réalisant le marquage du côté intérieur et
du côté extérieur.
�[0017] De plus, tant pour le marquage intérieur que
pour le marquage extérieur, il est avantageusement pré-
vu un décalage en hauteur, égal sensiblement à l’épais-
seur du carton, entre d’une part le marquage flancs lon-
gitudinaux et d’autre part le marquage des flancs trans-
versaux de la caisse, ceci pour permettre un rabattement
aisé des quatre rabats, sans créer des pressions et dé-
formations aux quatre angles supérieurs de la caisse.
�[0018] Les marquages réalisés intérieurement et ex-
térieurement peuvent être des marquages continus ou
des marquages discontinus, et plus ou moins appuyés,
en allant jusqu’à une véritable pré-�découpe de la feuille
externe du carton, sur le côté extérieur de la caisse. Le
marquage peut, pour chaque flanc de la caisse, être
moins appuyé au centre de ce flanc et plus appuyé dans
les parties latérales du même flanc, pour garantir une
bonne amorce de pliage des rabats, aux quatre angles
supérieurs de la caisse.
�[0019] Les doubles marquages des quatre flancs de
la caisse peuvent être réalisés de façon simultanée. Ils
peuvent aussi être décalés dans le temps, par exemple
en réalisant d’abord les doubles marquages sur les deux
flancs longitudinaux, puis les doubles marquages sur les
flancs transversaux de la caisse.
�[0020] L’invention a aussi pour objet un dispositif pour
la réalisation d’un emballage en carton, du genre caisse,
de volume variable adapté à la hauteur des produits em-
ballés dans chaque cas, ce dispositif mettant en oeuvre
le procédé de « double marquage » défini ci-�dessus.
�[0021] Selon l’invention, ce dispositif comprend, pour
le marquage intérieur et extérieur des quatre flancs d’une

caisse en carton, en vue de la délimitation des rabats
supérieurs, un ensemble de quatre paires d’outils de
marquage, attribuées respectivement aux quatre flancs
de la caisse, chaque paire d’outils comprenant un outil
de marquage intérieur, apte à être descendu dans la cais-
se à une hauteur convenable, et un outil de marquage
extérieur, apte à être amené extérieurement contre le
flanc correspondant de la caisse, sensiblement à la mê-
me hauteur que l’outil de marquage intérieur.
�[0022] Les outils de marquage, tant intérieurs qu’ex-
térieurs, sont avantageusement constitués par des la-
mes dentées ou ondulées, les dentures ou ondulations
de ces lames étant plus ou moins prononcées. Ces lames
de marquage sont guidées perpendiculairement aux
flancs correspondants de la caisse, et elles sont dépla-
çables, chacune dans un plan perpendiculaire au flanc
correspondant de la caisse en carton, au moyen d’ac-
tionneurs pneumatiques ou hydrauliques, ou encore au
moyen d’actionneurs mécaniques, électriques ou élec-
tromécaniques.
�[0023] Avantageusement, les quatre outils de marqua-
ge intérieurs sont déplaçables au moyen d’un actionneur
central commun, du genre vérin, relié par des moyens
de transmission mécaniques tels que des biellettes à
chacun des quatre outils de marquage intérieurs.
�[0024] Dans chaque paire d’outils de marquage, l’outil
de marquage extérieur est, de préférence, légèrement
décalé vers le haut par rapport à l’outil de marquage in-
térieur, pour imposer au carton (après réalisation du dou-
ble marquage) un sens de pliage préférentiel, tout en
évitant une interférence entre les deux outils de marqua-
ge, au moment de leur actionnement.
�[0025] L’ensemble des quatre paires d’outils de mar-
quage est avantageusement porté par un ossature com-
mune, déplaçable verticalement qui, par abaissement,
est apte à venir coiffer intérieurement et extérieurement
la caisse, pour positionner les outils de marquage inté-
rieurs et extérieurs à une hauteur convenable relative-
ment à cette caisse.
�[0026] En complément ou en variante à ce qui précè-
de, le dispositif peut encore comprendre un plateau élé-
vateur, disposé sous les outils de marquage et prévu
pour surélever la caisse, au moment de l’opération de
marquage des flancs de cette caisse. Un tel plateau élé-
vateur s’avère avantageux, en particulier dans le cas
d’une caisse de faible hauteur (une fois celle-�ci réduite
par pliage des rabats).
�[0027] Le dispositif de « double marquage », objet de
la présente invention, constitue avantageusement un
poste intermédiaire, d’une machine dans laquelle les
caisses avancent sur un convoyeur horizontal, la machi-
ne comprenant successivement, le long du convoyeur,
un poste de coupe des caisses le long de leurs arêtes
verticales, sur une certaine hauteur, le poste de double
marquage des flancs des caisses, intérieurement et ex-
térieurement, un poste de pliage et de pressage des ra-
bats, et un poste de pose de coiffes de fermeture sur le
sommet des caisses. Cette machine peut encore com-

3 4 



EP 1 832 413 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

prendre un poste pour la mise en place, dans les caisses,
de sacs gonflables destinés au calage des produits em-
ballés.
�[0028] L’invention sera mieux comprise à l’aide de la
description qui suit, en référence au dessin schématique
annexé représentant, à titre d’exemple, une forme d’exé-
cution de ce dispositif de « double marquage », et de la
machine incorporant un tel dispositif :�

Figure 1 est un schéma illustrant en coupe, de façon
très simplifiée, le principe d’un emballage en carton
de volume variable ;
Figure 2 représente, sous la forme d’une succession
de schémas, les principales étapes de la réalisation
d’un tel emballage ;
Figure 3 est une vue d’ensemble, en perspective,
d’une machine sur laquelle sont réalisables de tels
emballages ;
Figure 4 est une vue en perspective de l’outillage de
marquage et de son ossature de support, apparte-
nant au poste de marquage de cette machine ;
Figure 5 est une vue en perspective correspondant
à la figure 4 mais sans l’ossature, montrant plus par-
ticulièrement les outils de marquage ;
Figure 6 est un schéma illustrant l’application de l’in-
vention à un emballage en carton à double canne-
lure.

�[0029] La figure 1 montre, en coupe verticale, un em-
ballage en carton 2 du genre caisse, qui possède une
hauteur initiale indiquée H. L’emballage 2 reçoit, sur son
fond 3, des produits 4 qui occupent une hauteur h, infé-
rieure à la hauteur initiale H de cet emballage. Dans ce
cas, il est procédé à une réduction de hauteur de l’em-
ballage 2, de la valeur (H - h), de manière à abaisser le
sommet de cet emballage 2 en l’amenant juste au- �des-
sus du sommet des produits emballés 4.
�[0030] En se référant à la figure 2, sont maintenant
décrites les différentes étapes de la réalisation et de la
fermeture d’un tel emballage 2, conduisant à l’adaptation
de sa hauteur.
�[0031] A l’état initial ici considéré, l’emballage 2 pos-
sède deux flancs longitudinaux 5 et deux flancs trans-
versaux 6, de même hauteur H, cet emballage 2 étant
encore ouvert à sa partie supérieure. Dans une première
étape (a), il est procédé à une coupe du carton le long
des quatre arêtes verticales de l’emballage 2, pour réa-
liser des fentes verticales 7 qui s’étendent, sur une cer-
taine hauteur, depuis le sommet de cet emballage 2.
�[0032] Dans une deuxième étape (b), il est procédé au
marquage des quatre flancs 5 et 6 de l’emballage 2, c’est-
à-�dire que sont formées sur ces flancs des lignes de plia-
ge horizontales 8, qui aboutissent vers les extrémités
inférieures des fentes verticales 7 précédemment décou-
pées. Les lignes de pliage 8 ainsi formées délimitent des
parties rectangulaires 9, initialement dirigées vers le
haut, désignées comme rabats supérieurs ou plus sim-
plement comme rabats.

�[0033] Dans une étape intermédiaire (c), les rabats su-
périeurs 9 sont encollés, par le dépôt de zones de colle
10 vers les angles supérieurs des rabats 9 longitudinaux.
�[0034] Dans l’étape suivante (d), les rabats 9 sont
pliés, par pivotement autour des lignes de pliage 8, et
ainsi ces rabats 9 sont pressés vers le bas de manière
à s’assembler entre eux, aux quatre angles supérieurs
de la caisse, grâce aux zones de colle 10 précédemment
déposées dans l’étape (c).
�[0035] Enfin, dans l’étape (e), l’emballage 2 est fermé
à sa partie supérieure, par mise en place d’une coiffe 11.
�[0036] Ces différentes opérations sont successive-
ment réalisées sur une seule machine, représentée dans
son ensemble sur la figure 3. La machine comprend plu-
sieurs postes, disposés en ligne, qui se succèdent le long
d’un convoyeur 12 horizontal, par exemple un convoyeur
à barres. Ainsi, les emballages 2 entrent à une extrémité
de la machine, suivant la flèche F1, et ils sont entraînés
en avant sur le convoyeur 12 qui leur fait traverser,
successivement : �

- un poste 13 de coupe, qui réalise les fentes verticales
7 sur les quatre arêtes verticales des emballages 2 ;

- un poste 14 de marquage des flancs 5 et 6 des em-
ballages 2 ;

- un poste 15 de pliage et de pressage des rabats 9 ;
- un poste 16 de pose des coiffes 11, auquel est as-

socié latéralement un magasin 17 de stockage des
coiffes 11.

�[0037] Les caisses remplies et fermées sortent, sui-
vant la flèche F2, à l’extrémité de la machine où se situe
le poste 16 de pose des coiffes 11.
�[0038] Le poste de coupe 13, le poste de pliage et de
pressage 15, et le poste 16 de pose des coiffes sont
réalisés de manière généralement connue, et ne seront
donc pas davantage détaillés.
�[0039] On s’intéresse ici plus particulièrement au pos-
te 14 de marquage des flancs, représenté plus en détail
sur les figures 4 et 5 et décrit ci- �après.
�[0040] Le poste 14 de marquage des flancs comporte,
au-�dessus du convoyeur 12, une ossature 18 déplaçable
verticalement au moyen d’un actionneur central 19. L’os-
sature 18 porte un outillage de marquage, composé
d’outils de marquage intérieurs 20 et d’outils de marqua-
ge extérieurs 21.
�[0041] Les outils de marquage intérieurs 20 sont cons-
titués par quatre lames ondulées mobiles, disposées sui-
vant un rectangle horizontal. Chaque outil de marquage
20 est guidé horizontalement en translation,� perpendicu-
lairement à sa direction longitudinale, et se trouve fixé
sur un bloc-�support 22. Un vérin pneumatique central 23,
disposé verticalement, déplace une plaque horizontale
rectangulaire 24 qui est reliée, par l’intermédiaire de biel-
lettes obliques 25 articulées sur les quatre côtés de cette
plaque 24, aux blocs-�supports 22 respectifs des quatre
outils de marquage intérieurs 20.
�[0042] Les outils de marquage extérieurs 21 sont cons-
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titués par quatre lames dentées mobiles, disposées sui-
vant un rectangle horizontal, chaque outil de marquage
extérieur 21 étant placé parallèlement à un outil de mar-
quage intérieur 20, et en regard de ce dernier. Chaque
outil de marquage 21 est mobile en translation horizon-
talement, perpendiculairement à sa direction longitudi-
nale, et il se trouve fixé à une barre- �support 26. Deux
vérins pneumatiques 27, disposés latéralement, sont at-
telés à chaque barre-�support 26 pour déplacer l’outil de
marquage 21 correspondant.
�[0043] Ainsi, l’outillage de marquage se compose de
quatre paires d’outils de marquage, dont chacune com-
prend un outil de marquage intérieur 20 et un outil de
marquage extérieur 21, situés l’un en regard de l’autre,
l’outil de marquage extérieur 21 pouvant se situer légè-
rement plus haut que l’outil de marquage intérieur 20.
De plus, comme le montre la figure 5, il est prévu un
décalage en hauteur entre les outils de marquage 20, 21
disposés dans le sens longitudinal, d’une part, et les
outils de marquage 20, 21 disposés dans le sens trans-
versal, d’autre part, ce qui permet notamment aux extré-
mités des outils de marquage 20 longitudinaux de passer
au-�dessus des outils de marquage 20 transversaux.
�[0044] En cours de fonctionnement de la machine,
lorsqu’un emballage 2 est transféré au poste 14 de mar-
quage des flancs par l’avance du convoyeur 12, l’ossa-
ture 18 est abaissée par l’actionneur central 19 de ma-
nière à venir coiffer cet emballage 2, par l’intérieur et par
l’extérieur. Les outils de marquage intérieurs 20 et exté-
rieurs 21 sont ainsi amenés, dans une position encore
écartée les uns des autres, en regard des flancs 5 et 6
de l’emballage 2, ces outils étant positionnés à la hauteur
convenable par rapport à la réduction de volume désirée
dans chaque cas. Il est alors procédé à l’actionnement
simultané des outils de marquage intérieurs 20 et exté-
rieurs 21, plus particulèrement : �

- par la commande du vérin central 23, et par la trans-
mission mécanique réalisée par les biellettes 25, les
quatre outils de marquage intérieurs 20 sont rappro-
chés, par l’intérieur, des quatre flancs 5 et 6 corres-
pondants de l’emballage 2 ;

- par la commande simultanée de tous les vérins 27,
les quatre outils de marquage extérieurs 21 sont rap-
prochés, par l’extérieur, des quatre flancs 5 et 6 de
l’emballage 2.

�[0045] Grâce à leurs ondulations, les outils 20 réalisent
ainsi un marquage intérieur des flancs 5 et 6 de l’embal-
lage 2. Grâce à leurs dentures, les outils 21 réalisent en
outre un marquage extérieur des flancs 5 et 6 de l’em-
ballage 2. Ces marquages délimitent sur l’emballage 2
les rabats 9.
�[0046] Ensuite, les vérins 23 et 27 sont commandés
en sens inverse, de manière à provoquer l’écartement
des outils de marquage 20 et 21, puis l’ossature 18 est
relevée de manière à dégager l’emballage 2. Après re-
montée de l’outillage de marquage, l’emballage 2 peut

être transféré, par le convoyeur 12, vers le poste suivant
15 de pliage et de pressage, l’encollage des rabats 9
étant réalisable au cours de ce transfert.
�[0047] Comme l’illustre la figure 6, l’invention est no-
tamment applicable à un emballage 2 en carton ondulé
épais, à double cannelure ou un emballage à deux épais-
seurs en simple cannelure, tel que rencontré dans le cas
de barquettes. La réalisation simultanée d’un marquage
intérieur des flancs de l’emballage par les outils 20, et
d’un marquage extérieur des mêmes flancs par les outils
21, au poste 14 de marquage des flancs, facilite alors le
pliage des rabats au poste suivant 15 de pliage et de
pressage.
�[0048] Cette figure 6 montre aussi le léger décalage
vertical, indiqué en d, qui est avantageusement prévu
entre l’outil de marquage extérieur 21 et l’outil de mar-
quage intérieur 20 correspondant.
�[0049] L’on ne s’éloignerait pas du cadre de l’invention,
telle que définie dans les revendications annexées :�

- par des modifications de détail, concernant par
exemple la forme des lames de marquage ;

- par le recours à tous équivalents, notamment en
remplaçant les vérins pneumatiques d’actionnement
des lames de marquage par des vérins hydrauliques,
ou par des actionneurs mécaniques ;

- par l’adjonction de toutes fonctions complémentai-
res, par exemple en prévoyant que, dans tout ou
partie des paires d’outils de marquage, il est associé
à l’outil de marquage extérieur au moins un organe
d’amorçage du pliage du rabat correspondant de la
caisse ;

- par une adaptation sur tout type de machine, par
exemple une machine qui traiterait les caisses en
position couchée, l’ensemble des outils de marqua-
ge étant dans ce cas approché par un mouvement
horizontal et non plus vertical, ou encore une machi-
ne qui, avant fermeture des caisses, introduirait de
façon automatique dans celles-�ci des sacs gonflés
d’air destinés au calage des produits emballés, le
volume de ces sacs de calage étant lui-�même adap-
table à la hauteur des produits emballés.

Revendications

1. Procédé pour la réalisation d’un emballage en car-
ton, du genre caisse, de volume variable adapté à
la hauteur (h) des produits (4) emballés dans chaque
cas, le procédé prévoyant la formation de lignes de
pliage (8) à la hauteur convenable, sur les quatre
flancs (5, 6) de la caisse (2), pour délimiter des rabats
supérieurs (9), puis le pliage de ces rabats (9) au-
dessus du contenu de la caisse, caractérisé en ce
que , dans l’étape de formation des lignes de pliage
(8), effectuée après remplissage de la caisse (2)
avec les produits à emballer, il est réalisé sur chaque
flanc (5, 6) de cette caisse (2), pour chaque rabat
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(9), un marquage du côté intérieur de la caisse (2)
et un autre marquage du côté extérieur de la caisse
(2).

2. Procédé de double marquage selon la revendication
1, caractérisé en ce qu’ il est prévu un léger déca-
lage en hauteur (1), entre d’une part le marquage
réalisé du côté intérieur de la caisse (2) et d’autre
part le marquage réalisé du côté extérieur de la cais-
se (2), ceci sur chaque flanc (5, 6) de la caisse (2).

3. Procédé de double marquage selon la revendication
2, caractérisé en ce que  le marquage extérieur est
réalisé légèrement plus haut que le marquage inté-
rieur.

4. Procédé de double marquage selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 3, caractérisé en ce
que , tant pour le marquage intérieur que pour le mar-
quage extérieur, il est prévu un décalage en hauteur,
égal sensiblement à l’épaisseur du carton, entre
d’une part le marquage des flancs longitudinaux (5)
et d’autre part le marquage des flancs transversaux
(6) de la caisse (2).

5. Procédé de double marquage selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
que  les marquages réalisés intérieurement et exté-
rieurement sont des marquages continus.

6. Procédé de double marquage selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
que  les marquages réalisés intérieurement et exté-
rieurement sont des marquages discontinus.

7. Procédé de double marquage selon la revendication
5 ou 6, caractérisé en ce que  les marquages com-
prennent une pré-�découpe de la feuille externe du
carton, sur le côté extérieur de la caisse (2).

8. Procédé de double marquage selon l’une quelcon-
que des revendications 5 à 7, caractérisé en ce
que , pour chaque flanc (5, 6) de la caisse, le mar-
quage est moins appuyé au centre de ce flanc, et
plus appuyé dans les parties latérales du même
flanc.

9. Dispositif pour la réalisation d’un emballage en car-
ton, du genre caisse, de volume variable adapté à
la hauteur (h) des produits (4) emballés dans chaque
cas, le dispositif mettant en oeuvre le procédé de
« double marquage » selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, caractérisé en ce qu ’il com-
prend, pour le marquage intérieur et extérieur des
quatre flancs (5, 6) d’une caisse en carton, en vue
de la délimitation des rabats supérieurs (9), un en-
semble de quatre paires d’outils de marquage (20,
21), attribuées respectivement aux quatre flancs (5,

6) de la caisse (2), chaque paire d’outils comprenant
un outils de marquage intérieur (20), apte à être des-
cendu dans la caisse (2) à une hauteur convenable,
et un outil de marquage extérieur (21), apte à être
amené extérieurement contre le flanc (5, 6) corres-
pondant de la caisse (2), sensiblement à la même
hauteur que l’outil de marquage intérieur (20).

10. Dispositif de double marquage selon la revendica-
tion 9, caractérisé en ce que  les outils de marquage
(20, 21), tant intérieurs qu’extérieurs, sont constitués
par des lames dentées ou ondulées, guidées per-
pendiculairement aux flancs (5, 6) correspondants
de la caisse (2).

11. Dispositif de double marquage selon la revendica-
tion 10, caractérisé en ce que  les lames de mar-
quage (20, 21) sont déplaçables, chacune dans un
plan perpendiculaire au flanc (5, 6) correspondant
de la caisse en carton, au moyen d’actionneurs
pneumatiques (23, 27) ou hydrauliques, ou encore
au moyen d’actionneurs mécaniques, électriques ou
électromécaniques.

12. Dispositif de double marquage selon la revendica-
tion 11, caractérisé en ce que  les quatre outils de
marquage intérieurs (20) sont déplaçables au
moyen d’un actionneur central commun (23), du gen-
re vérin, relié par des moyens de transmission mé-
caniques tels que des biellettes (25) à chacun des
quatre outils de marquage intérieurs (20).

13. Dispositif de double marquage selon l’une quelcon-
que des revendications 9 à 12, caractérisé en ce
que , dans chaque paire d’outils de marquage, l’outil
de marquage extérieur (21) est légèrement décalé
vers le haut par rapport à l’outil de marquage intérieur
(20).

14. Dispositif de double marquage selon l’une quelcon-
que des revendications 9 à 13, caractérisé en ce
qu’ il est prévu un décalage en hauteur entre les
outils de marquage (20, 21) disposés dans le sens
longitudinal, d’une part, et les outils de marquage
(20, 21) disposés dans le sens transversal, d’autre
part.

15. Dispositif de double marquage selon l’une quelcon-
que des revendications 9 à 14, caractérisé en ce
que , dans tout ou partie des paires d’outils de mar-
quage, il est associé à l’outil de marquage extérieur
(21) au moins un organe d’amorçage du pliage du
rabat (9) correspondant de la caisse (2).

16. Dispositif de double marquage selon l’une quelcon-
que des revendications 9 à 15, caractérisé en ce
que  l’ensemble des quatre paires d’outils de mar-
quage (20, 21) est porté par une ossature commune
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(18), déplaçable verticalement qui, par abaissement,
est apte à venir coiffer intérieurement et extérieure-
ment la caisse (2), pour positionner les outils de mar-
quage intérieurs (20) et extérieurs (21) à une hauteur
convenable relativement à cette caisse (2).

17. Dispositif de double marquage selon l’une quelcon-
que des revendications 9 à 16, caractérisé en ce
qu’ il comprend un plateau élévateur, disposé sous
les outils de marquage (20, 21) et prévu pour suré-
lever la caisse (2), au moment de l’opération de mar-
quage des flancs (5, 6) de cette caisse (2).

18. Dispositif de double marquage selon l’une quelcon-
que des revendications 9 à 17, caractérisé en ce
qu’ il constitue un poste (14) intermédiaire d’une ma-
chine dans laquelle les caisses avancent sur un con-
voyeur horizontal (12), la machine comprenant suc-
cessivement, le long du convoyeur (12), un poste
(13) de coupe des caisses (2) le long de leurs arêtes
verticales, sur une certaine hauteur, le poste (14) de
double marquage des flancs (5, 6) des caisses (2),
intérieurement et extérieurement, un poste (15) de
pliage et de pressage des rabats (9), et un poste (16)
de pose de coiffes de fermeture (11) sur le sommet
des caisses (2).

19. Dispositif de double marquage selon la revendica-
tion 18, caractérisé en ce que  la machine, incor-
porant ce dispositif, comprend encore un poste pour
la mise en place, dans les caisses (2), de sacs gon-
flables destinés au calage des produits emballés.

11 12 



EP 1 832 413 A1

8



EP 1 832 413 A1

9



EP 1 832 413 A1

10



EP 1 832 413 A1

11



EP 1 832 413 A1

12



EP 1 832 413 A1

13



EP 1 832 413 A1

14

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 2710580 [0003]
• FR 2612885 [0005]

• FR 2606367 [0007] [0010]
• US 3866523 A [0011]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

